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AVANT-PROPOS

La construction fait partie de l’apport culturel d’une société. Outre la qualité de la construction de 
 l’ouvrage achevé, la manière dont celui-ci a été planifié et réalisé entre également dans notre culture  
de la construction.

L’histoire de la construction suisse montre que les ouvrages ont souvent été réalisés dans le cadre d’une 
coopération harmonieuse, donc de manière collaborative. Il existe cependant aussi des cas de conflits 
dans la gestion des projets. La complexité croissante des projets de construction, la numérisation du 
secteur du bâtiment et la pénurie de main d’œuvre exigent de nouveaux modèles de partenariats. Une 
implication en amont de tous les partenaires importants du projet et l’alignement de leurs intérêts sur 
les objectifs du projet permettent d’améliorer l’efficacité de la réalisation du projet.

De tels modèles ont aussi été expérimentés à l’échelle internationale, menant à une recherche de solu-
tions pour éliminer ce potentiel de confrontation et pour harmoniser au mieux les intérêts des parte-
naires du projet. Des solutions ont été trouvées avec divers modèles de partenariats, couramment appli-
qués dans le monde entier.

Il n’est pas recommandé de reprendre directement ces modèles sur le marché suisse, car le secteur du 
bâtiment et les conditions-cadres juridiques de notre pays ne sont pas conçus de la même manière que 
dans les pays anglo-saxons, par exemple, où ces types de modèles sont assez répandus. Il est toutefois 
possible et indiqué d’appliquer leurs principes de base, qui ont fait leurs preuves.

Les modèles de partenariat basé sur la coopération dans le secteur de la construction contiennent des 
règles que ni le droit des obligations, ni les règlements de la SIA ne traitent en détail.

Avec le cahier technique SIA 2065, la SIA compte créer une aide pratique, adaptée au marché suisse, 
pour simplifier l’application des modèles de partenariats dans les cas où cela s’avère judicieux et avan-
tageux. Un contrat de partenariat repose sur une culture de la coopération avec une exclusion large et 
mutuelle de la responsabilité, une prise en charge commune des risques, une prise de décisions com-
mune entre tous les partenaires d’alliance et une rémunération dépendant du succès.

Nous décrivons donc à cet effet les termes et les éléments essentiels d’un modèle de partenariat compa-
tible avec le secteur suisse de la construction. Nous présentons les éléments fondamentaux à réglemen-
ter dans le contrat d’alliance correspondant et nous formulons les conditions-cadres pour les accords 
contractuels conclus dans ce contexte ainsi que, dans la mesure du possible, des recommandations de 
mise en œuvre claires.

Le présent cahier technique doit être utilisé dans les situations où un modèle de partenariat coopératif 
est envisagé. Selon les expériences internationales pertinentes, c’est surtout le cas pour les projets 
complexes et/ou de moyenne à grande importance.

Les recommandations de ce cahier technique visent à impliquer tôt les entrepreneurs chargés de l’exé-
cution dans le processus, mais la conclusion d’un contrat d’alliance uniquement pour la phase d’exécu-
tion peut également être judicieuse dans certains cas. Le cahier technique autorise également une telle 
procédure.

Avant de décider de recourir à une alliance de projet, un maître d’ouvrage doit soigneusement vérifier si 
son idée de projet se prête à une telle procédure.

Sur la base des expériences issues de la version actuelle du cahier technique SIA 2065, celui-ci devra 
être complété à la suite des premières expériences pratiques afin de pouvoir en déduire une norme 
contractuelle adaptée, reposant sur une pratique qui aura alors été expérimentée et éprouvée.

Groupe de travail SIA 2065
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